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 COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 
 CONSEIL MUNICIPAL 

 

 DU 19 JUIN 2023 
 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le dix-neuf juin à dix-neuf heures trente-cinq, le Conseil Municipal de la ville de SENAS s’est 

réuni à la Salle des Agriculteurs, sous la présidence de Monsieur Philippe GINOUX, Maire de Sénas, et suivant sa 

convocation en date du douze juin deux mille vingt-trois. 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 29 

 

Etaient présents : GINOUX Philippe - THURIER Virginie - POURCEL Bernard - BUNTZ Monique - VERDIER Jean-Luc - 

BACCHI Isabelle - SANSELME Isabelle - MAUREL Louis - BOUILLON Jacqueline - MIALON Jacques - WALTER Daniel 

- BOURGUIGNON Marc - MALLET Corinne - BARGEON Céline - ALBA Nathalie - RABY Marylène - PRAT Estelle - 

BERALDI Aurélien - PEREZ Mathilde - CAMPANELLI Agnès - LOPEZ Thomas - BRUTUS Morgan - BAUBRY Romain 
 
Absents ayant donnés procuration : DUBREUIL Richard (pouvoir à GINOUX Philippe) - THOINET Michel (pouvoir à 

VERDIER Jean-Luc) - VADON Martial (pouvoir à WALTER Daniel) - PIANA Gérard (pouvoir à BRUTUS Morgan) 

Absents excusés : SIMEON Solange - GAROUACHI Linda 

Secrétaire de séance : Madame Monique BUNTZ 
 

Nombre de votants en nombre de présents et représentés : 27 

 
Ouverture du Conseil municipal : 19h35 



   
 

ORDRE DU JOUR du Conseil municipal du 19 juin 2023 
 

- Convention d'intervention foncière en opération d'ensemble entrée de ville Est et Saurins 

-  Acquisition de la parcelle BW64 de famille SERODES  

- Sud  

- Subvention d'investissement pour l'acquisition du terrain du futur hôpital de Salon-de-Provence 

- Demande de subvention auprès de l'état au titre du Fond vert 2023 dans le cadre de la Rénovation 

énergétique des Bâtiments publics locaux - Création d’un nouvel espace polyvalent dans un bâtiment 

communal "le Chatelet" 

- Modification N°3 du PLU en vue de son approbation en Conseil Métropolitain de la Métropole Aix-

Marseille-Provence 

- Désignation d'un conseiller municipal délégué 

- Modification des indemnités du Maire, de ses Adjoints et de ses Conseillers Municipaux Délégués 

- Acquisition à titre gratuit du véhicule de l'Amicale de la Réserve Communale de Sénas 

- Convention objectifs et financement avec la CAF (2023-2025) pour la crèche multi-accueil "les Farfadets" 
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Monsieur le Maire procède à l'appel et précise que le quorum est atteint.  

Monsieur le Maire propose Madame Monique BUNTZ comme secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire soumet le compte-rendu du conseil municipal du 11 mai 2023 à l’approbation. 
 

 Approuvé à l’unanimité  
 

 

FONCIER 

Convention d’intervention foncière en opération d’ensemble Entrée de ville Est et 

Saurins Sud  

Rapporteur : Philippe GINOUX 

Pour répondre aux besoins de son territoire la commune de Sénas a signé 2 conventions d’intervention 

foncière (CIF) avec EPF Paca et la Métropole, la CIF sur le secteur centre-ville/les Saurins en 2019 puis 

CIF Entrée de ville en 2021. L’objet de ces partenariats vise le déplacement d’activités existantes, 

l’implantation de nouvelles et la création de logements sociaux et en accession à la propriété, par une 

mission d’impulsion foncière et de réalisation sur les secteurs définis. 

Dans un objectif de mutualisation de moyens et rationalisation des opérations à savoir mener à son terme 

la requalification de la zone des Saurins Sud sur un périmètre réduit, poursuivre les acquisitions et 

d’impulser la sortie opérationnelle du projet de renouvellement urbain de l’Entrée de ville Est, il est 

convenu entre les parties de regrouper dans une même convention ces 2 secteurs.  

Vu l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération n° 19.02.005 du conseil municipal du 4 février 2019 relative à la convention 

d’intervention foncière Entrée de ville Est avec EPF Paca ; 

Vu la délibération n° 20.11.095 du conseil municipal du 12 novembre 2020relative à la convention 

d’intervention foncière Centre-Ville et les Saurins Est avec EPF Paca ; 

Considérant la volonté de simplifier et rationaliser les conventions en un accord unique ;  

 

Monsieur le Maire sollicite l’accord des membres du conseil municipal pour : 

 Annuler les délibérations n° 19.02.005  et  n° 20.11.095    
 Signer la convention Entrée de ville Est/ Les Saurins sud et tout document afférent à ce dossier. 

 

Pièces jointes : 
Convention Centre-Ville et les Saurins 

Convention Entrée de ville 

Délibération n° 19.02.005 du conseil municipal du 4 février 2019 

Délibération n° 20.11.095 du conseil municipal du 12 novembre 2020 

Projet de Convention Entrée de ville Est/Les Saurins sud  

 

 

 
 Approuvé à 26 voix POUR et 1 CONTRE 
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Acquisition de la parcelle BW64 de la famille SERODES  

Rapporteur : Philippe GINOUX 

Vu l’article L.3211-14 du Code général de la propriété des personnes publiques applicable aux biens 

relevant du domaine privé ; 
 

Vu les articles L.2241-1, L.3213-2, L.4221-4, L.5211-37 et L.5722-3 du Code général des collectivités 

territoriales ;  

 

Considérant la parcelle de 1 250m² cadastrée BW64 située Colline de la Cabre, en zone N du PLU en 

vigueur, propriété de la société civile S2V2; 

 

Considérant la propriété de la commune de la parcelle voisine BW77 ; 

 

Considérant l’enclavement de la parcelle BW64 dans la parcelle BW77 ; 

 

Considérant la non obligation d’une demande d’avis domanial pour l’acquisition d’un bien d’une valeur 

vénale égale ou supérieure à 180 000€ ; 

 

Considérant le prix négocié avec le propriétaire de 875€ hors frais de notaire (soit 0.70€ le m²) ; 

 

Monsieur Le Maire demande aux membres de l’assemblée l’autorisation de : 

 

 Acquérir ce bien sus mentionné au prix de 875€ à la société civile S2V2 représentée par Monsieur 

Serodes, 
 Missionner L'office notarial SELURL S. BOUCHET à MERINDOL pour établir l’acte notarié,  
 Signer lui ou son représentant tout document utile au bon aboutissement du projet et de les charger 

de la conservation de l’acte de cession.  
 Décider de consentir et accepter toutes servitudes entre les fonds issus de la division des parcelles 

et avec les fonds voisins 
 

 
Pièces jointes : 

Plan cadastral 

Projet d’acte 

 

 Approuvé à l’unanimité  
 

   

 

FINANCE  

Subvention d’investissement pour l’acquisition du terrain du futur hôpital du pays 

Salonnais 

Rapporteur : Philippe GINOUX 

Par arrêté préfectoral du 23/07/2019 et conformément à l'article L 5211-5 du CGCT, la création d'un SIVU 

chargé de l'acquisition d'un centre hospitalier sur la commune de Salon de Provence a été autorisée 

La commune de Sénas, par délibération numéro 19.05.041 en date 06/05/2019, a décidé d'adhérer au syndicat 

intercommunal du « Centre hospitalier du Pays Salonnais (CHPS) ». Le SIVU-CHPS regroupe 20 communes et 

doit porter l'acquisition de l'emprise foncière permettant la construction du futur hôpital du Pays Salonnais. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006361434&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20131128&oldAction=rechCodeArticle
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Chaque commune membre s'étant engagée à participer à l'acquisition du terrain sur la base d'un forfait de 10 € par 

habitant en référence à la population INSEE communal au l" janvier 2015. 

La participation de la commune de Sénas pour l'acquisition du terrain est de 70 220 € sur la base de la 

population communale au 1er janvier 2015 de 7 022 habitants. 

En 2021, forte d'une opportunité foncière sur la zone des « Gabins » d'une superficie de 9,5 hectares, la ville 

de Salon de Provence a fait le choix en accord avec ses partenaires de réaliser le portage foncier en faisant l'ac-

quisition du terrain, dans l'attente de la notification de la subvention de l'Etat annoncée dans le Contrat Etat/Ré-

gion, au profit du SIVU. Cette dernière prévue au contrat Etat/région devant permettre de boucler le plan de 

financement du SIVU. 

Le SIVU a délibéré le 13 juillet 2021 pour solliciter l'octroi d'une subvention auprès du Conseil Régional dans le 

cadre du contrat d'avenir 2021-2027. Le dossier de demande de subvention du SIVU a été enregistré auprès du 

SGAR en préfecture mais également auprès du Conseil Régional. 

Toutefois, l'obtention de la subvention complémentaire n'est pas d'actualité suite aux échanges directs avec les 

services préfectoraux et la Région. 

Ce faisant, le plan de financement du SIVU doit être consolidé et conforte l'initiative prise par la ville de Salon-

de-Provence, en accord avec les autres membres, d'assurer directement le portage financier du foncier. 

Le projet est rentré dans sa phase opérationnelle. L'hôpital ayant pour sa part désigné depuis un assistant à maitrise 

d'ouvrage et recruté un agent dédié au portage du projet. 

Monsieur le Maire de Salon-de-Provence et Madame la Directrice du centre hospitalier se sont rencontrés le 11 

octobre 2022 et ont acté la vente par la ville des 9,5 hectares au profit de l'établissement de santé. 

Il a été proposé, à cette occasion, de tirer profit de la récente évolution législative prévue par l'article 126 de la 

loi dite« 3DS » qui modifie l'article L1422-3 du Code de la Santé et qui permet aux communes et à leur groupe-

ment de concourir « volontairement au financement du programme d'investissement des établissements de santé 

publics, privés d'intérêt collectif et privés». 

Il est donc proposé que les communes puissent verser directement à partir de 2023 ou 2024 leur contribution 

à l'hôpital afin de permettre à ce dernier d'acquérir lui-même le terrain qui lui servira d'assise et qui 

accueillera également le village santé. 

Dans cette hypothèse, compte tenu des modifications du portage foncier, 1'avenir du SIVU est rendu 

incertain. 

La règlementation faisant obligation à la commune d'amortir les subventions d'investissement versées au 

profit de tiers, la commune fait le choix d'amortir celle-ci sur une période de 40 ans tout en bénéficiant, 

comme les règles comptables 1' y autorise, de la neutralisation de cette charge. 

Le Conseil municipal, après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Rapporteur et en avoir délibéré, 

 DECIDE d'octroyer une subvention d'investissement au profit de l'hôpital de Salon-de Provence de 70 220 

€ correspondant à un forfait par habitant de 10 € en référence à la population INSEE du territoire de la com-

mune au 1°' janvier 2015. 

 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention annexée, établie entre la 

commune de Sénas et l’Hôpital de Salon-de-Provence. 
 DIT que la subvention d'équipement sera amortie sur 40 années 
 DIT que la charge générée par l'amortissement de la subvention sera neutralisée comptablement 

comme l'autorise la réglementation 
 DIT que les crédits sont prévus au budget en section d'investissement et de fonctionnement. 
 

Pièces jointes :  

Délibération n°19.05.041 

Projet convention d’investissement 



 Approuvé à l’unanimité  
 

   

Demande de subvention auprès de l'état au titre du Fond vert 2023 dans le cadre de 

la rénovation énergétique des Bâtiments publics locaux 
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Création d’un nouvel espace polyvalent dans un bâtiment communal "le Chatelet" 
 

Rapporteur : Philippe GINOUX 
 

Annoncé le 27 aout 2022, le gouvernement a instauré une nouvelle aide appelée Fonds Vert pour accélérer la 

transition écologique dans les territoires. 

Le fonds Vert est destiné à financer les projets présentés par les collectivités territoriales dans trois domaines : 

performance environnementale, adaptation du territoire au changement climatique et amélioration du cadre de vie. 

Par ce dispositif, la Ville envisage de réaliser des travaux pour la création d’un nouvel espace dans notre bâtiment 

communal appelé « Le Chatelet » qui entre complètement dans le cadre. 

Afin de sauver les vestiges d’un plus vieux monument de la commune, patrimoine historique, la municipalité 

envisage de réhabiliter cet ancien bâtiment. Les factures énergétiques de l’exploitation actuelle étaient très élevées. 

Ce qui implique des travaux d’aménagement d’intérieur avec une mise aux normes électriques mais surtout une 

rénovation thermique. 

Ce bâtiment disposerait au rez-de-chaussée d’une grande salle polyvalente de 135 m² et à l’étage un espace réception 

avec une grande terrasse. 

Les travaux de rénovation se dérouleront dans le courant de l’année 2023. 

Le budget prévisionnel global de ce projet s’établit à hauteur de 600 850  € HT 

L’aide demandée à l’Etat dans le cadre du dispositif « Fonds Vert » serait à hauteur de 80 % du montant estimatif 

HT des travaux, soit une aide financière de 480 680 € 

 

Plan de financement prévisionnel :  

 

 

 

Il est proposé au conseil Municipal : 

 De décider du principe de réalisation des travaux, 

 D’approuver le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus, 

 D’autoriser le Maire à solliciter l’Etat au titre du Fonds Vert à hauteur de 480 680 €, 

 D’autoriser le maire à solliciter d’autres co-financements le cas échéant, 

 D’autoriser le maire, ou son représentant, à prendre toutes les dispositions nécessaires pour exécuter la 

présente délibération. 

 



 Approuvé à l'unanimité  

 

   

Dépenses Montant HT Financeurs Montant %

Etat (Fonds Vert) 480 680,00 €      80%

Ville de Sénas 120 170,00 €      20%

TOTAL 600 850,00 €        TOTAL 600 850,00 €      100%

Travaux de 

Rénovation 
600 850,00 €        
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URBANISME 

 

Avis de projet de modification N°3 du PLU en vue de son approbation en Conseil 

Métropolitain de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

Rapporteur : Isabelle BACCHI  
 
Le rapporteur rappelle que depuis le 1er janvier 2018, la Métropole Aix-Marseille-Provence exerce la compétence 

en matière de Plan Local d’Urbanisme sur le territoire de la commune de Sénas ; que suite à un courrier de la 

commune en date du 24 janvier 2019, puis une délibération du Conseil du Territoire du Pays Salonais en date du 

13 mai 2019, le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence par délibération du 16 Mai 2019 a engagé une 

procédure de modification N°3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) visant au : 

 Classement en zone 1AU du secteur du Pont de l’Auture (actuellement situé en zone 2AU au Plan Local 

d’Urbanisme) afin de permettre l’urbanisation de ce secteur (création de 150 à 200 logements). 

 Dérogation supplémentaire à l’amendement Dupont relatif à la loi Barnier (règle d’inconstructibilité de 35 

mètres à 15 mètres le long de la Route Départementale 7n, afin de de permettre l’aménagement de l’entrée 

de ville « Ouest » dans le secteur du Pont de l’Auture. 

 Modification de l’orientation d’Aménagement et de Programmation des Saurins Sud, notamment de son 

schéma viaire avec la création de deux carrefours à sens giratoire. 

 

Le dossier de modification N°3 du PLU a été transmis pour avis aux personnes publiques associées le 09 janvier 

2023, auquel 11 d’entre elles ont émis un avis sur le projet : 

 

 Réseau de transport d’électricité (RTE)- Avis sans lien avec la procédure 

 Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) -Avis sans lien avec la procédure 

 La Chambre de Commerce et d'Industrie du Pays d'Arles-Avis favorable 

 Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO)-Avis favorable 

 L’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP)-Avis Favorable 

 La Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône a formulé Observations 

 La Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône Service urbanisme risque, 

unité Planification Salon de Provence (DDTM)-Avis Défavorable avec remarques  

 Le département des Bouches-du -Rhône a formulé des remarques 

 Le Parc Naturel Régional des Alpilles-Avis favorable avec réserves  

 La commune de Cheval-blanc-Avis favorable 

 La MRAe considère que le dossier de modification ne répond pas aux attentes de l’évaluation environne-

mentale dans la mesure où les études réalisées ne sont pas proportionnées aux enjeux en présence (préser-

vation de la biodiversité, exposition des populations aux nuisances, altération de la zone humide) 
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Synthèse des avis et réponses ayant conduit des adaptations au projet de modification N°3 du PLU dans le tableau 

ci-après : 

 

 

Dates 

Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer des 

Bouches-du-Rhône (DDTM) 

 

Réponse de La commune 

Emis le : 24/02/2023 La DDTM émet un avis 

défavorable au motif de : 

 

1/l’incompatibilité du projet 

Pont de l’Auture avec les 

niveaux de densité attendus par 

le SCoT (25 logements à 

l’hectare) à la procédure de 

modification n°3 du PLU de la 

Commune de Sénas. 

 

2/Les évolution apportées à 

l’OAP du Pont de 

l’Auture/Galazon 2 conduisent 

à déconnecter le nouveau 

quartier du Pont de l’Auture du 

quartier en zone UC au Sud.  

 

3/l'OAP du secteur des Saurins 

manque de visibilité sur 

l'organisation du projet souhaité 

par la collectivité et questionne 

les choix en termes de sécurité 

notamment routière. 

 

  

1/La Commune rappelle que le 

SCoT Agglopole Provence 

prévoit pour le « secteur du Pont 

de l’Auture » la réalisation de 

150 logements. En effet, le 

SCoT considère une surface de 

6 ha. Au vu des contraintes 

foncières, de la préservation de 

la zone humide et des 

aménagements paysagers, la 

surface aménageable est 

inférieure à la surface totale de 

l’OAP. De plus, le tissu urbain 

environnant est composé 

d’habitat individuel. La baisse 

du nombre de logement permet 

une meilleure insertion de la 

future opération avec son 

contexte. Par conséquent, la 

Commune souhaite une 

modification de l’OAP afin de 

permettre la réalisation de 135 

logements. 

 

2/La Commune ne souhaite pas 

la création de liaison entre le 

Pont de l’Auture et la future 

OAP. 

3/la Commune rappelle que 

l’entrée de ville a été repoussé, 
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et qu’une voie de desserte sera 

créée afin de gérer les 

problèmes de sécurité routière 

sur le secteur des saurins 

Emis le : 15/03/2023 Département des Bouches-du 

-Rhône 

Réponse de La commune 

 1/Dans le domaine agricole : le 

Département souligne que la 

modification n°3 impacte 

essentiellement des zones 

agricoles. Il précise que le 

franchissement de la RD7n 

pourrait engendrer un risque 

futur d’accentuation de la 

pression dans un secteur 

agricole encore préservé de 

l’urbanisation.  

 

2/Dans le domaine des routes : 

Le Département rappelle 

qu’une opération de 

requalification routière, en lien 

avec l’OAP existante du secteur 

« Pont de l’Auture », est 

actuellement portées par le 

Département en partenariat 

avec la Commune. Il estime que 

la modification de l’OAP est 

compatible avec l’opération en 

cours d’étude ; il en est de 

même pour l’opération de 

requalification et sécurisation 

de la RD7n en cours d’étude sur 

l’OAP « Les Saurins » 

La Commune rappelle qu’une 

procédure de création de Zone 

Agricole Protégée est 

approuvée sur la Commune. 

Elle apporte une protection 

supplémentaire sur la zone 

agricole concernée. 

 

 

Par arrêté n°23/080/CM du 27 janvier 2023, Pour la Présidente et par délégation de fonctions et de signature à 

Monsieur Pascal Montecot, 1er Vice-Président du conseil de la métropole Aix-Marseille-Provence a précisé « qu’il 

sera procédé à une enquête publique sur la modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Sénas 

du lundi 20 février 2023 au vendredi 24 mars 2023, soit pendant 33 jours consécutifs » 
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Le rapporteur informe que ces modalités d’enquête publique ont été respectées. 

 

o L’enquête publique s’est tenue du 20/02/2023 au 24/03/2023 que le projet de modifications,  

L’exposé de ses motifs, le cas échéant les avis émis par les personnes publiques associées ainsi que sur le 

registre de consignation des observations étaient disponibles en Mairie de Sénas et dans les locaux du 

conseil de la Métropole aux adresses, jours et heures d’ouverture au public suivants : 

 Mairie de Sénas, Service Urbanisme, Place Victor Hugo, 13560 Sénas : Lundi 20 février 2023 de 08h30 

à 12h00, Mercredi 08 mars 2023 de 13h30 à 17h00, Vendredi 17 mars 2023 de 08h30 à 12h00, Ven-

dredi 24 mars 2023 de 13h30 à 17h00. 

 Direction de l’Aménagement du Territoire et de l’Habitat du Pays Salonais de la Métropole Aix-Mar-

seille-Provence, 190 rue du Commandant Sibour, 13300 SALON-DE-PROVENCE : Mercredi 1er  mars 

2023 de 14h00 à 17h00, vendredi 24 mars 2023 de 14h à 17h. 

o La mise en ligne du dossier sur le site internet de la commune de Sénas et sur le site Internet de la Métropole 

Aix-Marseille-Provence. 

o La mise à disposition d’un registre numérique sur le site web : https://www.registre-numerique.fr/ep-mo-

dif3-plu-senas et une adresse mail : ep-modif3-plu-senas@mail  

 

Les registres font apparaitre : 

-4 Observations ont été consignées sur le registre numérique de l’enquête publique. 

-13 Observations sur les deux registres papiers +2 pétitions. 

-4 Observations formulées oralement au commissaire-enquêteur sans expression écrite. 

 

Les principales modifications projetées n’ont quasiment pas été contestées à savoir : 

 

 L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUd du Pont de l’Auture.  

 La desserte par une voie au sud des parcelles de la zone des Saurins reliée aux ronds-points réalisés par le 

Conseil départemental. 

 La réduction de la marge de recul sur la RD7n 

 

La préoccupation majeure exprimée pendant l’enquête concerne la circulation de véhicules ou de poids lourds entre 

la future opération de Pont de l’Auture et les rues des deux lotissements jouxtant cette opération. Les habitants de 

ces deux lotissements ont largement signé des pétitions demandant l’installation de barrières à l’extrémité des voies 

existantes. 

 

A noter l’étude présentée par un aménageur potentiel qui conteste l’existence de zones humides à préserver sur les 

terrains de l’OAP du Pont de l’Auture. 
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Dans ce cadre, le 17 avril 2023, Le commissaire-enquêteur émet un avis favorable sur les dispositions de la 

modification n°3 du PLU de Sénas avec les 3 réserves suivantes :  

 La numérotation des emplacements réservés doit être la même sur les dossiers de modifications n° 3 et 5 

du PLU de Sénas. Tous les emplacements réservés doivent figurer sur les plans. 

 Les nouvelles modalités de desserte du secteur sud des Saurins par l’arrière telles que définies dans l’OAP 

soumise à enquête publique doivent clairement figurer dans les pièces écrites et être représentées sur les 

plans. 

 La diminution du recul de 35 à 15m dans le secteur sud des Saurins n’est possible que si le nouveau schéma 

de desserte est mis en œuvre. 

Le commissaire-enquêteur recommande :  

 L’engagement d’une concertation avec les habitants des deux lotissements au sud de la zone afin de recher-

cher les conditions d’un fonctionnement urbain harmonieux avec le nouveau quartier du Pont de l’Auture.  

 L’adaptation de la hauteur des nouvelles constructions en limite de zone avec les implantations des maisons 

existantes.  

 Une légère augmentation de la densité urbaine prévue pour l’opération du Pont de l’Auture afin d’atteindre 

un objectif de 135 logements  

 La correction des coquilles et imperfections rédactionnelles figurant le rapport de présentation analyse de la 

mise en œuvre de la modification n°3 du PLU sur l’environnement.  

 Une expertise sur l’existence d’une zone humide dans la zone du pont de l’Auture. 

VU 

-le Code Général des collectivités ; 

-le Code de l’Urbanisme ; 

-Le code de l’Environnement ; 

-La Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement (ENE) ; 

-La Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique territoriale et d’Affirmation 

des Métropoles (MAPTAM) ; 

-La Loi n°2014-366 du mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) ; 

-La Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRE) ; 

-Le décret n°2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix -Marseille-Provence ; 

-La Loi n°2020-1545 du 20 Décembre 2014 de Simplification de la Vie des Entreprises et portant dispositions 

diverses de simplification et de clarification du droit et des procédures administratives (SVE) ; 

-La Loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, décentralisation, la déconcentration et 

portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale (3DS) ; 

-La délibération cadre n°URBA-001-12092/22/CM du Conseil de la Métropole du 30 juin 2022 portant 

élaboration des schémas de procédures d’élaboration et d’évolution des documents d’urbanisme applicables 

sur la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

-L’arrêté 22/337/CM du 21 octobre 2022 donnant délégation de fonctions et de signature à Monsieur Pascal 

Montecot, 1er Vice-Président du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
-Le courrier de la commune de Sénas en date du 24 janvier 2019, sollicitant la Métropole pour l’engagement 

d’une procédure de modification n°3 du PLU ; 

-La délibération n°URB 009-5999/19/CM du Conseil de la Métropole en date du 16 mai 2019 

engageant la procédure de modification n°3 du PLU de Sénas en vue de l’ouverture à l’urbanisation 

de la zone 2AU du secteur du Pont de l’Auture, d’une dérogation supplémentaire à l’amendement 

Dupont relatif à la loi Barnier (aménagement d’une entrée de ville) et de la modification d’une 

Orientation d’Aménagement et Programmation ; 

-L’arrêté 19/240/CM du 5 novembre 2019 prescrivant une procédure de modification n°3 du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Sénas, 

-Le Plan Local d’Urbanisme de Sénas en vigueur ; 

-L’avis délibéré n°2022APACA54/3323 du 23 décembre 2022 de la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale Provence-Alpes-Côte d’Azur (MRAe) ; 

-Les avis des Personnes Publiques Associées ; 

-Les observations formulées par le public ; 
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-Le Procès-Verbal de Synthèse transmis par le commissaire enquêteur le 29 mars 2023 ; 

-Le rapport, les conclusions et l’avis motivé du commissaire enquêteur en date du 17 avril 2023 portant sur 

l’enquête publique relative à la modification n°3 du Plan local d’Urbanisme de la commune de Sénas ; 

-Le dossier annexé à la présente délibération comportant les adaptations apportées, conformément aux 

synthèses des avis et observations précédemment formulées ; 

-Les modifications mineures suite aux avis émis par les Personnes Publiques Associes et aux observations 

du public pendant l’enquête publique ; 

 

 

Monsieur le Maire Propose au Conseil Municipal, qu’au regard des différents avis émis par les Personnes Publiques 

Associées, des observations du public, l’avis favorable du Commissaire Enquêteur, et en tenant compte des 

adaptations apportées, conformément aux synthèses des avis et observations précédemment formulées, d’émettre 

un avis favorable sur le projet de modification n°3 du PLU en vue de sa transmission à la Métropole Aix-Marseille-

Provence pour : 

 Approuver le dossier de modification n°3 du PLU de Sénas. Que le projet soumis à enquête a été modifié 

pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du com-

missaire enquêteur. 

 Approuvé à 26 voix POUR et 1 ABSTENTION  
 

   

AFFAIRES GENERALES 

Désignation d'un conseiller municipal délégué 
 
Rapporteur : Philippe GINOUX 
 

Vu l’article L 212-18 du Code Général des Collectivités Territoriales offre la possibilité au Maire de 

déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à des conseillers municipaux.  

Monsieur le maire rappelle la délibération N°20.06.024 du 4 juin 2020 donnant délégation à ses adjoints 

et à ses conseillers municipaux. 

Certaines compétences en l’occurrence la police des marchés n’ayant pu être rattachées aux délégations 

confiées aux adjoints ou aux conseillers municipaux actuellement délégués, compte tenu de la spécificité, 

le Maire souhaite créer un nouveau poste de conseiller municipal délégué. 

A ce titre Monsieur le Maire propose Daniel WALTER en tant que nouveau conseiller municipal délégué 

à la police des marchés. 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir : 

 Accepter la création d’un nouveau poste de conseiller municipal délégué au service de la police 

des marchés 

 Désigner Daniel Walter en tant que conseiller municipal délégué à ce poste 

 Approuvé à 26 voix POUR et 1 ABSTENTION  


   

 

Modification des indemnités du Maire, de ses Adjoints et de ses Conseillers 

Municipaux Délégués 
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Rapporteur : Philippe GINOUX 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2123-20 à L. 2123-24, 
Vu la délibération n° 20.06.025 en date du 4 juin 2020 fixant l'indemnisation du Maire, de ses Adjoints et de ses 

délégués. 
Vu la modification du nombre de conseillers municipaux délégués passant de quatre à cinq comme indiqué dans le 

précédent rapport,  
Vu la décision personnelle de Madame Mathilde PEREZ de ne plus percevoir l'indemnité attribué aux conseillers 

municipaux, 
Monsieur le Maire précise que le montant des indemnités de fonction du maire, des adjoints, conseillers 

municipaux délégués, et des conseillers municipaux restants de la majorité, a été calculé dans la limite de 

l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d'être allouées 

aux titulaires de mandats locaux par l'article L. 2123-23 - L.2123-24 et L.2123-24-1 précités, fixé aux 

taux suivants : 
 

-Taux de l’indice brut terminal de la fonction publique en vigueur au 1er janvier de chaque année. 

La fixation de cette indemnité prend effet à date de l’election du Maire et Adjoints. 

Monsieur GINOUX Philippe 52,80% 

Monsieur DUBREUIL Richard 20,00% 

Madame THURIER Virginie 13,30% 

Monsieur POURCEL Bernard 13,30% 

Monsieur BUNTZ Monique 13,30% 

Monsieur VERDIER Jean-Luc 13,30% 

Madame BACCHI Isabelle 13,30% 

Monsieur THOINET Michel 13,30% 

Madame SANSELME Isabelle 13,30% 

Monsieur MAUREL Louis  09,30% 

Madame BOUILLON Jacqueline 09,30% 

Monsieur MIALON Jacques 09,30% 

Monsieur VADON Martial 09,30% 

Monsieur WALTER Daniel 09,30% 

Et pour les dix conseillers municipaux de la majorité restants  01,85% 

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal de bien vouloir :  

 AUTORISER DE FIXER le nouveau taux des indemnités de fonction versées au Maire, à ses Adjoints, à 

ses conseillers municipaux délégués et aux conseillers municipaux restant sur la liste « Sénas d’Abord », 

selon le taux en vigueur au 1er janvier de chaque année, de l’indice brut terminal de la fonction publique. 

 

 DECIDER que les nouvelles indemnités du Maire, de ses huit Adjoints, de ses cinq conseillers 

municipaux délégués, et de ses dix conseillers municipaux restants de la liste « Sénas d’Abord » sera 

versée à compter du 1er juillet 2023. 
 

 DECIDER que l’ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l’enveloppe globale prévue aux articles 

L.2123-22 à L.2123-24 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

 

 Approuvé à 26 voix POUR et 1 ABSTENTION  
 

   





Acceptation de don de véhicule de l'ARCS 

 
Rapporteur : Philippe GINOUX 

Vu l'article L.2242-1 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal doit délibérer sur l'accep-

tation des dons et legs faits à la commune,  
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Vu la proposition de l'Amicale de la Réserve Communale de Sénas (ARCS) de faire don du véhicule de marque 

Renault type Kangoo immatriculé CZ-284-RF à la commune,  

 

Vu l'utilisation de ce véhicule par les bénévoles de la Réserve Communale, 

Il convient que la commune devienne propriétaire de ce-dit véhicule afin de prendre en charge tous les frais lui 

afférents, 

 

 

 

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal l'autorisation: 

 

 D'accepter le don du véhicule de marque Renault type Kangoo immatriculé CZ-284-RF par l'Amicale 

de la Réserve Communale de Sénas (ARCS) 

 De signer tous les documents relatifs à l'acquisition et à faire toutes les démarches auprès des autorités 

administratives compétentes.   

 
 

Ci-joint : 

Copie de la Carte Grise  

Cerfa N° 15776*02 

 

 Approuvé à l'unanimité  

   

 

 

ENFANCE ET JEUNESSE 

Convention Objectifs et de financement avec la CAF (2023-2025) pour la crèche 

Multi-accueil « Les Farfadets » 

Rapporteur : Virginie THURIER 

Madame Virginie Thurier expose que, par délibération du 1er juillet 2019, le Conseil Municipal avait approuvé une 

convention d’objectifs et de financement avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) pour la crèche. 

Celle-ci étant arrivée à échéance au 31 décembre 2022, il convient de la renouveler. 

Par leur action sociale, les Caisses d’Allocations Familiales contribuent au renforcement des liens familiaux, à 

l’amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au développement et à 

l’épanouissement de l’enfant et de l’adolescent, au soutien à l’autonomie du jeune adulte et à la prévention des 

exclusions. 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d’Allocations Familiales prennent en compte les besoins des familles 

et les contributions des partenaires. 

Les habitants et les usagers sont associés à l’expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour 

les satisfaire. 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation des équipements sur des territoires qui en sont 

dépourvus. 

L’offre de service doit bénéficier à l’ensemble des familles et accorder une situation particulière aux familles à 

revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, notamment au travers d’une 

politique facilitant leurs accès. 

 

La branche Famille de la Sécurité sociale poursuit une ambition volontariste en faveur des l’accès réel de tous les 

jeunes enfants aux modes d’accueil dans un double objectif de conciliation vie familiale/vie professionnelle et 

d’investissement social. A ce titre elle soutient l’activité des établissements d’accueil du jeune enfant et fait de 

l’accueil des enfants en situation de handicap ou de pauvreté une de ses priorités.  
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Madame Virginie THURIER indique que les objectifs poursuivis par ladite convention demeurent : 

 Contribuer à la mixité des publics accueillis par l’application obligatoire d’un barème fixé par la Caisse 

Nationale des Allocations familiales (CNAF) 

 Favoriser l’accessibilité des enfants quelle que soit l’activité de leurs parents, 

 Encourager la pratique du multi accueil qui optimise les taux d’occupation des Etablissements d’accueil du 

Jeune Enfant (Eaje) en accroissant la capacité de réponse aux besoins et ainsi leur utilité sociale. 

 Faciliter la réponse aux besoins atypique des familles et aux situations d’urgence. 

 Soutenir les temps de concertation nécessaires à l’accueil des enfants. 

Madame Virginie Thurier précise que cette convention intègre également les conditions d’octroi : 

 D’un bonus « inclusion handicap » visant à favoriser la mise en œuvre du principe d’égalité de traitement 

des enfants en situation de handicap avec les autres enfants, 

 D’un bonus « mixité sociale » visant à favoriser l’accueil des enfants issus de familles vulnérables dans les 

Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant (Eaje). 

 D’un bonus « territoire CTG » qui est une aide complémentaire à la prestation de service unique (PSU) 

versée aux structures soutenues financièrement par une collectivité locale engagée auprès de la Caf dans un 

projet de territoire aux familles. Cet engagement se matérialise par la signature d’un Convention Territoriale 

Globale. (CTG) 

 

Madame Virginie Thurier précise enfin, que le gestionnaire s’engage à fournir à la Caisse Nationale des allocations 

familiales (Cnaf) les caractéristiques des publics accueillis dans la structure en produisant un Fichier Localisé des 

Usagers des Etablissements d’accueil des Jeunes enfants (FILOUE) à finalité purement statistique. 

 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2023 au 31/12/2025. Elle définit et encadre les 

modalités d’intervention et de versement de la prestation de service accueil du jeune enfant au MAC Les Farfadets 

1 Avenue des Jardins 13560 SENAS.  

 

Monsieur le Maire sollicite l’accord des membres du conseil municipal pour : 

 D’approuver la convention d’objectifs et de financement avec la CAF des Bouches-du-Rhône, à conclure 

pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025 pour la Crèche « Les Farfadets », 

 L’autoriser à signer la convention d’objectifs et de financement « Prestation de service-établissement d’ac-

cueil du jeune enfant » avec la CAF.  

 

Pièce jointe :  

Convention  

 

 Approuvé à l'unanimité  

   

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L2122.22 DU CGCT 
 

DECISIONS N° 
DECISIONS PRISES PAR LE MAIREDANS LE CADRE DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT 

DEPUIS LE PRECEDENT CONSEIL MUNICIPAL 

068/2023 Contrat de bail de petites parcelles Situées au lieu-dit la Ferrage A Madame Nathalie PICCA 

069/2023 Contrat de location d'un local vide à usage d’habitation  situé au 580 Avenue de la Capelette 

quartier des Ribes  à Monsieur et Madame Frédéric ARNOULD 
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070/2023 Contrat de location sur une partie de la parcelle BV 219 située aux Saurins entre l’ASF et la 

commune de Sénas 

071/2023 Contrat de bail à ferme entre la société AGRIFER et la commune de Sénas  

072/2023 Contrat de licence de mise à disposition et de maintenance du logiciel Domino Web 2 avec la 

société Abelium Collectivités  

073/2023 Contrat d’hébergement de l’application Domino Web 2 avec la société Abelium Collectivités  

074/2023 Contrat de licence de mise à disposition et de maintenance du logiciel Portail Famille PWA 

avec la société Abelium Collectivités  

075/2023 Contrat d’hébergement de l’application Portail Famille PWA avec la société Abelium 

Collectivités  

076/2023 Contrat de licence de mise à disposition et de maintenance du logiciel Modulo’Borne avec la 

société Abelium Collectivités  

077/2023 Contrat de licence de mise à disposition et de maintenance du logiciel Modulo’Tab avec la 

société Abelium Collectivités  

078/2023 Convention de partenariat avec la Clinique Vétérinaire PASCAUD/LAMBERT pour les 

soins et la stérilisation des chats errants sur la commune de Sénas 

079/2023 Contrat de cession pour l’orchestre LSP Music lors de la fête votive de la Saint-Amand le 

vendredi 25 août 2023 

080/2023 Contrat d’engagement avec l’orchestre SOLARIS lors de la fête votive de la Saint-Amand le 

dimanche 27 août 2023 

081/2023 Animation par le DJ Jérôme Show Live lors de la fête votive de la Saint-Amand le lundi 28 

août 2023 

082/2023 Convention relative à la mise à disposition de locaux communaux 39, avenue Jean Moulin au 

SDIS 13 

083/2023 Modification du tarif de l’ALSH Périscolaire et Extrascolaire à partir de la rentrée 2023-2024 

084/2023 Modification du tarif de l’adhésion annuelle à l’Espace Rencontre Jeunes (ERJ) à compter du 

1er juillet 2023 

085/2023 Demande de subvention auprès de la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur dans le cadre 

de« Nos communes d’abord 2023 »Pour la réalisation d’une espace polyvalent 

086/2023 Contrat de cession avec l’association Salon Musique de Rue Lors de la fête de la Musique le 

samedi 24 juin 2023 

087/2023 Convention de de mandat avec l'Etablissement Foncier Public (EPF) en vue de passation des 

conventions d'occupation précaire Mandat COP Bipartite – Collectivité Occupant 

088/2023 Contrat d’engagement pour une manifestation pyrotechnique lors de la Fête de la Saint-

Amand le mardi 30 août 2022 avec MILLEFEUX 83 

089/2023 Tarification des sorties et activités de l’Espace Rencontre Jeunes Pour les vacances d'été 

2023 



Le Conseil municipal a pris acte des décisions prises depuis le précédent Conseil municipal, dans le cadre de l’article 

L. 2122-22 du CGCT. 
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Question orale 

 

Monsieur Romain BAUBRY à 2 questions  

 

N°1 Pouvez-vous nous indiquer en hectare la surface totale des sols artificialisés sur la commune depuis le 1er 

janvier 2016 ainsi que les prévisions de ces trois prochaines années ?  
 
N°2 La mise en place d'un permis de louer ne serait-il pas pertinent sur notre commune ?  

 

 

 

Clôture de la séance à 20 heures 47 


